
M. DB l a BAU ̂  donne sur l a Conférence de Moscou suivantes. . lee Indications générales/relax1res aux clauses économiques du 
régie;©ut allemand, pour f a i r e s u i t e aux études auxquelles s'est 
livré l e Conseil de Coopération t 

* Sans oe domains, st dans t us autres par réper-
ousslov aucune s o l u t i o n définitive n'a pu être trouvée. 
Je p r i n c i p a l intérêt ds l s Conférence a été donc de met-
xre en lumière l e s p o s i t i o n s r e s p e c t i v e s , ds dégager l e s 
j o i n t s s ensibles ds divergence. 

Pour sa p a r t , l a Francs est restés ferme sur ses 
p o s i t i o n s , croyant a i n s i s e r v i r non seule ont ses inté
rêts, n a i s ceux de tous l s s pays d'Europe qui ont un sou
t i l prédominant, c e l u i ds l e u r sécurité. 

Je r a p p e l l e q u e l l e s sont oss p o s i t i o n s : 
w Internationalisâtion par l e s quatre Puissances oooupan-
* t e s s t l s s pays européens l e s plus intéressés, ds l ' a r -
• senal permanent que représente l a Ruhr. 
w- Etablissement sn Rhénanie d'un régime spécial «t ooou-
" p a t i o n permanente de l a r i v e gauche du Rhin,point de 
" départ dss invasions germaniques. 

Rattachement économique et f i n a n c i e r de l a Sarre à l a 
• France. 

Répartition équitable du oharbon allemand entre l a con-
* oramation intérieurs et l ' e x p o r t a t i o n , par 1'applica

t i o n de pourcentages entre l e s tonnages e x t r a i t s et l e s 
" tonnages exportés. - Renforcement d'un contrôle, qui de-
" v r a i t être i n t e r n a t i o n a l , sur l ' u t i l i s a t i o n du oharbon a 
" l'intérieur de l'Allemagne. 

Destruction ou t r a n s f e r t , au t i t r e des réparations, des 
" usines ds guerre ou constituant un p o t e n t i e l de guerre 
" caractérisé, dans un délai fixé aussi limité nus p o s s i -
" b i s . " 

Rslèvement du niveau d s i n d u s t r i e s p a c i f i q u e s a f i n d'os-
s u r s r un m e i l l e u r équilibre de l a balance des comptes 

* allsmandes, et éventuellement un plan de réparations pré-
" levées sur l a production courants, mais sans que toute-
" f o l s l a production sidérurgique dépasss sensible: ent l e s 
" H a l t e s fixées précédemment par l e Conseil de Contrôle 
* Allié. 

Acceptâtion ds p r i n c i p e de l'unité économique de l ' A l l e -
" magne moins l a Sarre et de l a mise en place dans c e r t a i -
" ses conditions des administrâtiona centrales sous oon-
" trêle Allié, permettant d'appliquer oe p r i n c i p e sans 
" préjuger l s régime f u t u r de i a Ruhr et de l a Rhénanie. 
« L'accord n'aurait pas été impossible à p r i o r i sur 
" c e r t a i n s de ces poln s. Mais l e p r o p r e ds l a di s c u s s i o n 
«•s'est constamment trouvé bloqué du f a i t que, de part et 
•d'autre, des conditions préalables ont é^é posées qui ne 
•pouvaient être rsmplies : l ' i n t e r v e n t i o n de ces élé-en s a 
•e-apéché que fussent p r i s e s en considération des questions 
«qui a r a i e n t pu être traitées immédiatement et isolé ent. 
• fia s s u l aocord qui ait été signé à Moscou et qui 
"est i n c l u s dans un échange de l e t t r e s franoo-anglo-améri-
•oain. concerne l e Charbon. La D'légation française n»a 
«•pas ce sé en effet de rappeler l'intérêt capital qui s'et-
"tacne h l a fourniture ac rue de charbon allemand S l a 
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France «t aux autres pays Alliés. E l l e a f a i t v a l o i r 
hvs- inslstanos que l e s quantités de oharbon mises à l a 
d i s p o s i t i o n da 1'Allemagne devaient être limitées non 
saalement parce que l e oharbon est à l a base de toute i n 
d u s t r i e ds guerre, nais aussi parcs que l'Allemagne doit 
contribuer par ces l i v r a i s o n s s. l a re c o n s t r u c t i o n des 
pays qu'elle a dévastés. E l i s a réolamé sn conséquence l'é
tablissement d'une formule f l e x i b l e adpatant l ' e x p o r t a t i o n 
an rythme de l a production s t tenant compte des besoins de 
l'économie allemande. 

L'aocord finalement intervenu prooure l e s avanta
ges s u b s t a n t i e l s suivants : 

IJna augmentation du pourcentage des exportations dont 
pourcentage passe de 18 W$ c h i f f r e a c t u e l , à 2I?t des d i s -

„ ponlbilltés ooraraerelaies, lorsque l a production journallè-
„ re de l a Ruhr plus Barre a t t e i n d r a 280.000 tonnas ( l e s 
„ productions étalent de 270.000 Tonnes par jour avant l a 
„ gr^vs ds l a Ruhr s t sont retombées à 255.000 Tonnes). I l 
* s'élèvera, suivant une échelle progressive, jusqu'à 25 %, 
„ lorsque l a production j o u r n a l i e r s Ruhr plus Sarre a t t e i n 

dra 370.000 Tonnes par j o u r . 
L'aocord est conclu pour l e 2h 

r a réexaminé en 1948. 
ssmsstre 1947 et so

li - nn rannart automatique est établi désormais entre l a 
« Prpflugyon 40 pharaon disponible et l e s exportât ions,. Tous 

l e s pays importateurs en bénéficieront. 

„ Sn reprenant l e s dive-s problèmes qui ont été dis
cutés, j e puis encore apporter les précisions suivantes : 

, Les quatre Délégations se sont mises d'accord pour 
„ accélérer l s d e s t r u c t i o n du matériel et des i n s t a l l a t i o n s 
„ m i l i t a i r e s , achever avant l e 1er J u i l l e t 1947 l s pl a n de 
„ l i q u i d a t i o n des usines de guerre (Catégorie i ) , terminer 
„ avant l a 30 J u i n 1948 l a l i q u i d a t i o n effective de ces u s i -
„ nés, e n f i n , c o n f i e r à des commissions q u a d r i p a r t i t e s l a 
vérification des opérations ci-dessus. 

„ Aucun secord n's pu être réalisé sur l a l i q u i d a -
„ t i o n des usines des Catégories I I , I I I et IV, constituant 
„ un p o t e n t i e l de guerre, s a i s ne produisant pas uniquement 

du matériel de guerre. 
I T r a n s f e r t s de pçp^^^Qft -

Les quatre Délégations ont été d'accord pour : 
H - a u t o r i s e r l s v l s i t s des campa ds personnes déplacées 

par l e s représentants des pays intéressés. 
" - f a c i l i ' e r l s s r e l a t i o n s entre l e s personnes déplacées 

et l e u r pays d'origine 
H - poursuivre l'étude au sein du Conseil de Contrele de 

l'ensemble de l a question du transfert des populations. 
H A propos de l'examen de ces problèmes, l a Délégs-
„ tion française a soulevé l a question d'ensemble de l a po-
„ pulation allemande, en arquant les conséquences graves 
„ qui résulteraient de l'accroissement de l a densité démogra-
„ phique réalisé a l a s u i t e du t r a n s f e r t des Allenando de 
_ Pologne, de Tchécoslovaquie et de Hongrie, E l l e a proposé 

de réduire l a densité de l a population par une organisa-
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" t i o n systématique d© 1*émigration, 
" Catte p r o p o s i t i o n s soulevé un o s r t a l n intérêt, 
" mais aucune s u i t e n'a pu y être donnés. 
" UJÊÊÙÊÊ ÈÊÊÊÊÊUMÊ M IllMi d « l'SoonomIe allemande -Réparation» -
° La point de départ de l a dis c u s s i o n a été l ' a f f i r m a -
" t i o n présentée par toutes l e s Délégations à sav o i r qu'au-
n oun des t r o i s problèmes posés (niveau de l ' i n d u s t r i e -
" réparations - unité économique allemande) ne pouvait rece-
" v o i r une s o l u t i o n Isolée des autres, l a Délégation f r a n -
" oalse f a i s a n t sn outro l e s deux réserves particulières 
* suivantes, à s a v o i r que l s règlement à i n e r v e n i r ne de-
* v a i t pas préjuger l e Statut futur de l a Ruhr et de l a 
* Rhénanie et que l a Sarre devait être intégrée immédiate-
" ment dans l a sphère économique et monétaire de l a France. 
• Da son côté, l a Délégation soviétique a déclaré que l a so-
M l u t i o n du problème des réparations à prélever sur l a pro-
" duotion courante c o n s t i t u a i t une c o n d i t i o n préalable d'une 
" entants eux l e s autres problèmes économiques• 
" Un c e r t a i n degré d'entente s'est révélé en ce qui 
" concerna l a p r i n c i p e de l a a i s e en commun des ressources 
" n a t i o n a l e s s n Allemagne, l'établissement d'un plan unique 
" d ' e x p o r t a t i o n et d'importation, l a réforme financière,la 
"décentralisation économique et l a décartel1Isatlon, l e 
* renforcement du contrôle allié sur l e Systems intérieur 
" da répartition on Allemagne• 
* Les ententes da p r i n c i p e a i n s i amorcées n'ont pea eu 
"de s u i t e , car e l l e s étslent subordonnées à un secord sur 
" l e s problèmes fondamentaux du niveau de l ' i n d u s t r i e , des 
"réparations st ds l'unité économique. 
• Cet accord s'est révélé irréalisable en p a r t i c u l i e r 
" sur l a s u i t e à donner à l a demande soviétique de répara-
" t l o n s sur l a production courante. Dans ces co n d i t i o n s , 
" t o u t progrès dans d'autres domaines s'est trouvé paralysé. 
* C'est a i n s i que tout en estimant nécessaire un nouvel 
"examen du Pl a n pour l e s réparations et du niveau de l'éco
nomie allemande établi en Uars 1946 par l e Conseil de Con
trôle de B e r l i n , l a di s c u s s i o n n'a pas été poursuivis sur 
" l s plan technique• Kn l'absence ds cette révision, 11 se-
«re sens doute d i f f i c i l e de dresser l a l i s t e des usines 
•laissées è l'Allemagne et qui auraient pu être transfé
rées comme biens d'équipement su t i t r e des réparations. 
* La Délégation Soviétique a v a i t f a i t de l ' a c c e p t a t i o n 
«du Contrôle qu a d r i p a r t i t e de l a Ruhr, repoussé par l e s 
•Anglo-Saxons, ans c o n d i t i o n préalable de son adhésion è 
«l'unité économique de l'Allemagne. £n l'absence d'unité 
"économique, l e s barrières qui séparent l e s zones n'ont 
"pas été abaissées et 11 est à craindre que l e niveau in
d u s t r i e l de l ' A i l e agns ne s o i t sérieusement élevé de 
"part et d'autre, sans que soient o>loulées l e s répercus
s i o n s inévitables de ce phénomène sur les disponibilités 
"allemandes ds charbon, sur l e p o t e n t i e l de uerre et sur 
" l a balance des comptes. 

" Les choses en étant,là, diverses questions ont été 
"renvoyées pour étude au Conseil de Contrôle, D'autres 
«feront l ' o b j e t des travaux des suppléants qui se réuni-
"font avant l a prochaine session du Conseil des /inistres 
«des Affaires trang'res, fixée au mois de Novembre prochain 

Londres." 



Pour oo qui concerne les problèmes allemands, M. de l a 
BAU'iE constate que l a Conférence de -iosoou n'a gu vre apporté d'é
lément qui ju s t i f i e r a i t do nouvelles études de l a part des Sous-
Commissions d'Industrie. 

Toutefois, 11 est à craindre que 1'absence d'unité de 
rues, joints à l a préoccupation de réduire les frais d'oooupa-
tion ne conduisent les puissances occupantes à développer l a 
production dans leurs zones respectives au-delà des niveaux fi< 
Xés. / ^ U t ^ c 

La Conseil partage cette appréhension et recommande aux 
S/Commissions d'Industrie de tenir oompte des conséquences éven
tuelles de cette situation sur les intérêts de leur branche d'ac
tivité. 

$ u n . -
M. IOOMiCT se trouvant à Genève est Invité par le Conseil 

à exposer les question» relatives à l a C C I . 
a) Intentes industrielles -

M. IGONET rappelle les termes de l a résolution dans l a 
quelle l a C C I . a précisé ses directives en cette matière. Le 
Conseil marque son approbation. 

u. Van KLEFïBNS tient à souligner que les ententes doi
vent r chercher, en ordre principal, l'harmonisation entre l a 
production et les débouchés. 

M. U£RX?2:4A«i8 demanda s i , dans le cas où des problèmes 
d'bordent ls cadre de nos pays, i l pourrait être envisagé d'as
socier d'autres pays à l'étude les ententes. 

£n réponse à cette question, le Conseil fixe comme suit 
sa position : 

I l eetime qu'il n'est pas possible d'inviter o f f i c i e l l e 
ment dans les S/Commissions des fonctionnaires ou industriels 
représentant dos pays non-signataires de l'Accord du 20 Mars 
1*45. 

I l admet toutefois, que, pour certaines branches d'in-
dustris et dans certains cas d'espèce, la collaboration de pays 
tiers peut s'avérer très u t i l e . 

Les o/Commissions pourront dam* ces cas, et sous réser
ve d'en référer préalablemont è l a C C I . , inviter un ou plu
sieurs de leurs membres à prendre contact officieusement avec 
des représentants d'industries de pays t i e r s pour recueillir 
1 s informations jugées indispensables. 

I l est précisé également que les Accords industriels en
visagés pourront être ouverts à l a p a r t i c i p a t i o n de pays t i e r s . 

ue 
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b) Questions allemandes -

M. IGOWET explique les raisons et le. but des 
instructions données par l a C C I . à ses 8/Commiosions, au su-
Jet de l'évaluation des besoins de nos pays en matières et en 
matériel de provenance allemande. 

M. Van KUEÎTENS estime qu'une telle enquête - don 
i l ne conteste pas l'intérêt - est de nature à susciter dans 
les Milieux industriels, des espdrs que l'état actuel des rap
ports entre puissances occupantes ne permet pas d'encourager, 
craint de ce chef de voir entreprendre des travaus sans lende
main, susoeptlbles de décevoir nos experts. 

&!• IGONET reconnaît, qu'il £ a là un inconvénient 
à éviter ; i l f a it observer qu'il en a été tenu compte dans le 
texte des instructions, puisque celles-ci attirent l'attentioi 
des experts sur le fait que l a documentation dont 11 s'agit 
n'est pas destinée à obtenir d'Allemagne les importations im
médiatement nécessaires, tâche qui relève de l a compétence de* 
négociateurs d'accords commerciaux. 

Après discussion, le Conseil conclut qu'il serai' 
u t i l s de mettre les S/Commiseions en garde contre un optimisât 
exagéré, et que, d'autre part, l'enquête en cours ne l u i para' 
pas devoir revêtir un oaraotère abadbment général* ni répondre 
à une nécessité immédiate. 

Sous oes réserves, 11 n'a pas d'objection à la r 
cherche de l a documentation dont i l s'agit, dans les branches 
qu'il appartiendra aux S/Commissions ailes-mêmes de désigner 
comme étant parti cul îèro-nent intéressées. 

lêêiÊM *vsç 1»» organismes Internationaux -
M. IGONET oommedent les idées échangées en oetta mat 

re à l a C C I . adeet que l a création de l a Commission Europée 
na des dations Unies, vient modifier 1'aspect matériel du pro 
blême. 

Après Intervention de M. SUBTEN8, Président de l a Co 
férenoe Internationale du Commerce, le Conseil conclut que, à 
défaut de liens organiques permanents entre lui-mêie et les 
autres organismes internationaux, i l *st au moins nécessaire 
nos représentants respectifs au sein de oes derniers maintien 
nent entre eux des contacts étroits et que le Conseil en soit 
tenu informé régulièrement. 

A oet égard, de l a BAUME déclare que M. de L O U V E i ; 

membre du Secrétariat Général Permanent, a été également adjo 
à l a Délégation Française à l a Commission Européenne et qu'il 
pourra en cette double qualité, tenir le Conseil au courant 
des travaux de oet organisais. 
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I l appartient aux autres .validations de prendre des 
'osur'j^ analogues r^i olios la jugeât u t i l e . 

bURI^LJ Iff T g .RA AT IQMAI, QK3 ĤEVISyS -
U. de l a BAUME fai t connaître au Conseil qu'en Franoe 

le projet de l o i concernant le Bureau International des Brevets 
a été approuvé par les ministres intéressés et se trouve actuel-* 
lement k lfexamen devant le Conseil d'Etat. Ce testa suara donc 
incesseuûi-ient souais à l f approbation du Parlement Français * 

Par contre* l fAccord h r a t i f i e r I La Haye par nos 4 Pays 
est toujours en inatanoe. LfAmbassadeur de France a reçu les 
pleins pouvoirs, mais ceux-ci n font pas encore été donnés à sas 
Collègues Belge et Luxembourgeois. 

M. van TUYL1 signale cependant que ces derniers les re
cevront inc; s Gainaient et que 1' instruía rit de r a t i f i c a t i o n sera 
prêt à bref délai. 

Le Conseil marque son v i f désir de voir r a t i f i e r d'urgen
ce l'accord créant le Bureau International des Brevets. I l de-
irrnde que le Gouverneront Néerlanda s veuille bien hâter, à 
cette f i n * les dispositions dont i l a accepté de prendre l ' i n i 
t i a t i v e . 


